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Présenté à la séance ordinaire 

du 11 juin 2018 

De la situation financière de la  

Municipalité de  

Saint-François-du-Lac 
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Membres du conseil, Concitoyennes et Concitoyens 
 

En vertu de l’article 176.2.2 du code municipal, lors d’une séance ordinaire du conseil 
tenue en juin, le maire fait rapport aux citoyens des faits saillants du rapport financier et 
du rapport du vérificateur externe.  Ce rapport est également diffusé sur le territoire de la 
municipalité. 
 

ÉTATS FINANCIERS AU 31 DÉCEMBRE 2017 
 

RECETTES   

Taxes 1 756 243 

Paiements tenant lieu de taxes 16 854 

Autres recettes de sources locales 176 654 

Transferts  342 528 

Autres revenus  19 071 

Imposition de droits 94 817 

A- TOTAL RECETTES 2 406 167 
   

DÉPENSES 

Administration générale 469 891 

Sécurité publique 265 794 

Transport (voirie) 301 053 

Hygiène du milieu 578 554 

Santé et bien-être  5 899 

Urbanisme et mise en valeur 35 144 

Loisirs et culture 111 102 

Frais de financement 15 512 

Amortissement d’immobilisations 341 278 

B- TOTAL DÉPENSES 2 124 227 
    

C- RÉSULTAT AVANT AFFECTATIONS (A-B) 281 940 
 

Affectations   
Revenus d’investissement (306 375) 

Amortissement des immobilisations 341 278 

Remboursement de la dette (19 790) 

Activités d’investissement (84 650) 

Surplus accumulé affecté 3 591 

D- TOTAL AFFECTATIONS NETTES  (65 946) 
    

RÉSULTAT NET (C-D) 215 994 
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États du surplus accumulé Nouvelle 
Mun. 

Réserve 
Terrain 

Réserve 
des boues 

Réserve 
Ponton 

Réserve 
D’eau 

Solde au 1er janvier 2017 340 783 70 000 72 000 28 387 7 500 

Ajouter : le résultat net 215 994         

Affectation – Réserve d’eau         

Affectation – Réserve des boues (6 000)   6 000     

Surplus – Réserve Ponton     (3 591)  

Aff.— Activités d’investissement (283 474)           

Surplus accumulé 31 décembre 2017   267 303        70 000 78 000 24 796 7 500 

            

État de la dette à long terme Nouvelle Paroisse Village 
    

Solde au 1er janvier 2017 478 500       

Déduire : remboursement de l’année (29 700)       

Solde au 31 décembre 2017 448 800       
            

Dette assainissement des eaux           

Solde au 1er janvier 2017   247 1 852     

Déduire : remboursement      (160)  (1 210)     

Solde au 31 décembre 2017   87 642     
            

TOTAL DE LA DETTE 448 800 87 642     

RÉMUNÉRATION ET ALLOCATION  
 

DES MEMBRES DU CONSEIL POUR 2018 

  Rémunération Allocation  dépenses Total 

Maire 11  700,00 5 850,00 17 550,00 

Conseillers (Ch.) 3 900,00 1 950,00 5 850,00 

ÉTAT DU SURPLUS ACCUMULÉ 2017,  DE LA DETTE 2017 
 

ET RÉMUNÉRATION DES MEMBRES DU CONSEIL POUR 2018 
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– 2e phase pour le changement des luminaires au DEL 

– Pavage d’une partie du rang Saint-Jean-Baptiste 

– Pavage d’une partie du rang Sainte-Anne 

– Pavage d’une partie du terrain au centre communautaire 

– Finalisation de l’aménagement du terrain de balle 

– Finalisation de l’aménagement du terrain de pétanque 

– Installation d’un nouveau quai au Parc du Quai 

– Suivi de la collaboration avec la Maison des Jeunes 

– Suivi de la collaboration avec le Comité des Loisirs 

– Suivi de la collaboration avec l’Âge d’or 

– Suivi de la collaboration avec le Centre d’Action Bénévole 

– Suivi de la collaboration avec la Municipalité de Pierreville  
      pour la gestion des bouées 

– Poursuite de l’arrosage des mouches noires  

– Poursuite de l’activité « Vélo sur la Rivière » 

– Poursuite de la mise à jour de la signalisation routière 

– Formation d’un nouveau comité pour le comptoir alimentaire en  
      collaboration avec le Centre d’Action Bénévole 

– Formation d’un nouveau comité pour la Guignolée 

– Collaboration entre le conseil municipal et les employés  
 

 
PROJETS RÉALISÉS EN 2017 
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PROJETS 2018 

 
– 3e et dernière phase pour le changement des luminaires au DEL 

– Remplacement de conduites d’aqueduc sur une partie de la Route 143  

– Remplacement de conduites d’aqueduc sur une partie de la rue  
      Notre-Dame et pavage 

– Implantation de puisards chaque côté du Pont Blondin 

– Gainage de la conduite sanitaire sous le Pont Blondin 

– Adoption d’un règlement pour autoriser le stationnement avec  
       remorque pour nos citoyens seulement concernant l’accès au quai 

– Réparation et mise aux normes du ponton pour l’activité « Vélo sur  
       la Rivière » 

– Ajout de trois luminaires au DEL 

– Renouvellement du décor au rez-de-chaussée du bureau municipal 

– Achat d’un 2e panneau d’affichage de vitesse 

– Implantation d’un nouveau site Web et système d’alertes 

– Installation d’une thermopompe à la Maison des Jeunes 

– Achat d’un 2e défibrillateur  

– 1ère phase pour la vidange des boues des étangs aérés 

– Étude et élaboration d’un plan d’action pour la mise aux normes  
      des stations de pompage et de l’usine  

– Poursuite de l’arrosage des mouches noires 

– Suivi des différentes collaborations énumérées dans les projets 2017 

– Ajout de réalisations de projets supplémentaires si possible 
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MESSAGE DU MAIRE 

Françiloises, Françilois,  

Bonjour,  

Nous avons terminé les opérations de 2017 avec un surplus              
considérable et nous prévoyons terminer l’année 2018, plus près du  
budget prévu, suite à la réalisation de tous ces projets.   

Comme vous pouvez le constater, les projets réalisés en 2017 ont      
représentés des sommes considérables à débourser, mais tout en    
maintenant notre taux de taxes pour l’année 2018. 

Concernant les différentes collaborations énumérées de 2017, veuillez 
prendre note que c’est la vision commune du conseil municipal, et que 
lesdites collaborations se poursuivront pour les année à venir. 

Pour les projets prévus de 2018, une année bien remplie a commencé et 
se poursuivra, pour atteindre nos objectifs et compléter la réalisation de 
tous ces projets. 

Déjà, nous commençons à prévoir les projets à venir de l’année 2019, 
que ce soit pour l’aqueduc, les égouts, la voirie, les loisirs et différents 
domaines tous plus importants les uns que les autres. 

Soyez assuré citoyens et citoyennes que le conseil municipal tient à cœur 
la vie municipale sur notre territoire. Il fait tout en son possible pour 
réaliser des projets différents, malgré les budgets restreints et les      
contraintes de mise aux normes exigées par les lois, qui ralentissent ou 
qui nous font abandonner parfois la poursuite de nos rêves. 
 

Merci à tous les citoyens et citoyennes qui font de cette municipalité un 
endroit ou il est paisible d’y vivre et dont un sentiment d’appartenance 
s’y émane.  Je suis fier de vous représenter et de m’impliquer dans cette 
belle communauté. 

Pascal Théroux, maire 
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 Adresse de l’édifice municipal : 

400, rue Notre-Dame 

Saint-François-du-Lac (Québec)  

J0G 1M0 

 

Téléphone : 450-568-2124 

Télécopieur : 450-568-7465 

 

 Adresse Internet : municipalite@saint-francois-du-lac.ca 

 Site Web : www.saint-francois-du-lac.ca 

 Facebook : MunicipalitéSaint-François-du-Lac 

   

Heures d’ouverture  

Lundi au jeudi : 9h00 à 12h00 et 13h00 à 16h00 
                              (Fermé de 12h00 à 13h00) 
 
Vendredi :         9h00 à 12h00 seulement 

mailto:municipalite@saint-francois-du-lac.ca
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PASCAL THÉROUX, maire 
450-880-0283 

 
NATHALIE GAMELIN, conseillère siège N0 1 

450-568-5838 
 

JEAN DUHAIME, conseiller siège N0 2 
450-568-2425 

 
YVES PLANTE, conseiller siège N0 3 

450-568-3949 
 

DANIEL LABBÉ, conseiller siège N0 4 
450-881-2493 

 
RÉJEAN GAMELIN, conseiller siège N0 5 

450-568-2435 
 

ANNY BOISJOLI, conseillère siège N0 6 
450-568-7447 

 

 

 


